
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : PARTICIPATION À L'OPÉRATION "TOUS EN CLASSE VERTE"

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Roger  MAJDALANI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Suite  à  la  crise  sanitaire,  l’année  est  compliquée  pour  les  enfants  des
écoles, avec des effets du confinement qui se font encore sentir aujourd’hui.

La ville de Pierre-Bénite souhaite favoriser les projets des écoles qui visent
un mieux-être des enfants et un renforcement des liens entre tous. 

L’école Paul Eluard présente un projet de classe verte avec 2 nuitées pour
l’ensemble des enfants de CP en mai prochain. Le thème proposé est la
découverte de la faune et de la flore endémique de la montagne, le séjour
se déroulant à Notre Dame du Pré en Savoie.  

L’école  du Centre  prévoit  également une classe  nature  en Savoie,  d’une
durée de 4 jours, en avril prochain, pour l’ensemble des élèves scolarisés
en CE2. La thématique proposée est « orientation et nature ». 

Ces  2  classes  transplantées  sont  organisées  avec  l’association  « Temps
Jeunes ». 

Enfin, un projet d’éducation à l’environnement est proposé pour l’ensemble
des  élèves  du  Centre  de  CM1  et  de  CM2.  Ce  projet  est  proposé  en
partenariat avec la fédération départementale de pêche. 

Pour soutenir ces projets, qui présentent divers intérêts, tant pédagogiques
que dans la vie de groupe, il vous est proposé d’attribuer une subvention
de :

- 5400€ à la caisse de l’école Paul Eluard, 

- 12500€ à la caisse de l’école du Centre (dont 4000€ pour le projet
environnement et 8500€ pour la classe verte). 

Il sera demandé aux écoles de bloquer ces sommes pour ces projets. En cas
d’annulation (notamment pour des raisons sanitaires), ces sommes devront
être conservées pour des projets ultérieurs, soumis à l’approbation de la
ville. 

Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL091



LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 5400 € à la caisse
de l’école Paul Eluard pour la classe verte proposée aux enfants de CP

DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 12 500 € à la caisse
de l’école du Centre pour la classe verte proposée aux enfants de CE2 et pour
le projet environnement pour les élèves de cycle III

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL AU SEIN DE LA 
COLLECTIVITÉ

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Madame  Marion  LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Préalablement à la  crise sanitaire liée au COVID 19, la collectivité avait
décidé  de  lancer  un  groupe  de  travail  relatif  au  télétravail  afin  d’en
envisager  la  mise  en  place  dans  la  collectivité.  Le  confinement  aura
accéléré les choses, puisque de nombreux agents ont ainsi expérimenté le
télétravail, et pour beaucoup en ont retiré du positif.

A la sortie du confinement, le groupe de travail initialement prévu s’est de
nouveau réuni afin de travailler sur la mise en place effective du télétravail
dans la collectivité. En sont ressortis les éléments ci-dessous, ainsi que les
documents (guide, formulaire de candidature et convention) en annexe.

1- Pourquoi le télétravail  

-diminuer les déplacements et réduire le bilan carbone de la collectivité

-améliorer  la  qualité  de  vie  des  agents  en  leur  permettant  de  mieux
concilier  vie  professionnelle  et  vie  personnelle,  en  améliorant  leurs
conditions  de  travail  (moins  d’interruptions  notamment),  limiter  les
conséquences de leurs déplacements en termes de fatigue, de stress et de
risque routier.

-développer de nouvelles pratiques de travail

2- Postes ouverts au télétravail  

Les critères d’éligibilité au télétravail sont les suivants : 

-80% ETP minimum, 

-avoir des tâches éligibles au télétravail qui représentent au moins 20% du
temps de travail, de façon régulière et habituelle, 

-garantir la continuité de production du service. 

Sont considérées comme inéligibles au télétravail  les activités qui
nécessitent : 

-d’assurer un accueil ou une présence physique quotidienne et impérative
dans les locaux de la collectivité 
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-l’accomplissement de travaux qui utilisent des logiciels ou applications dont
la sécurité ne peut être garanti en dehors des locaux de la collectivité

-un matériel spécifique 

-le traitement de données à caractère sensible, dès lors que le respect de la
confidentialité de ces données ne peut être assuré en dehors des locaux de
travail. 

Au regard de ces critères,  les  postes ouverts  au télétravail  sont  les
suivants :

-secrétaire et assistant 

-gestionnaire carrière

-directeur financier

-gestionnaire financier

-chargé de la commande publique

-chargé des affaires juridiques

-chargé de la vie associative et sportive

-directeur du pôle services à la population

-directeur du pôle familles

-responsable des crèches

-coordonnateur enfance

-responsable du PRE

-assistant administratif et comptable

-directeur du CCAS

-directeur du pôle culture

-chargé des relations publiques et de la médiation au sein du pôle culture

-directeur du pôle cadre de vie

-chargé du développement économique

-conseillers-instructeurs d’urbanisme

-directeur général des services

-directeur de cabinet

-assistant du Maire

-directeur de la communication

-chargé de communication interne

-infographiste



3- Conditions d’organisation du télétravail  

Le télétravail n’est possible que pour une journée maximum par semaine.
Cette journée doit être continue. Toutefois, pour des raisons de service,
une dérogation peut être accordée afin de fractionner cette journée en
deux demi-journées.

Le  mercredi  est  la  seule  journée  de  la  semaine  ne  pouvant  être
télétravaillée.

Les  agents  pourront  également  bénéficier  de  10  jours  de  télétravail
flottant  dans  l’année,  à  utiliser  en  accord  avec  le  responsable
hiérarchique,

L’agent qui  souhaite  télétravailler  et  remplit  les  conditions d’éligibilité
doit en faire la demande à son supérieur hiérarchique par le biais  du
formulaire dédié.

Celui-ci l’accepte au regard de l’organisation du pôle / service de l’agent,
et  transmet  la  demande  et  son  accord  au  service  des  ressources
humaines.

L’agent  en  télétravail   bénéficiera  d’un  ordinateur  portable  mis  à
disposition par la collectivité.

Les agents en télétravail auront, dans tous les cas, accès à leurs logiciels
habituels.

L’agent en télétravail  doit  disposer,  à  son domicile,  d’un lieu dédié au
télétravail  et  demander  à  son  assureur  une  attestation  d’assurance
multirisques habitation du lieu de télétravail.

Les agents télétravailleurs signent une convention avec la collectivité qui
précise :
-le jour de télétravail 
-les plages horaires pendant lesquelles l’agent est joignable
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La convention avec l’agent est passée pour une durée d’un an. A l’issue de
cette année, l’agent peut décider de maintenir sa journée de télétravail ou
de revenir en présentiel au bureau.

L’encadrant peut également émettre son avis au regard de la façon dont il a
appréhendé le télétravail de l’agent concerné.

Afin d’évaluer la mise en œuvre du télétravail, il est proposé une phase test,
qui débutera au 1er janvier 2021 pour une période de 6 mois.  A l’issue, le
télétravail sera pérennisé et/ou réajusté le cas échéant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE d’instituer le télétravail au sein de la collectivité pour les postes
remplissant les critères d’éligibilité et au regard des modalités précisées ci-
dessus et dans les documents annexés ;

DECIDE de mettre en place une phase de test de 6 mois ;

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité ;
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

L’organisation  de  la  collectivité  nécessite  de  procéder  à  la  création  de
certains postes. 

En effet, la collectivité a procédé au recrutement de veilleurs de nuit afin de
tester  une  action  de  prévention  complémentaire  à  celle  de  la  police
municipale  et  des  médiateurs.  Il  apparaît  aujourd’hui  que  ces  postes
répondent  à  un  besoin  de  la  commune au  regard  des  éléments  positifs
ressortant  des  actions  menées  sur  le  terrain.  Il  convient  donc  de  les
transformer en postes permanents.

Enfin,  dans  le  cadre  de  la  création  de  la  Maison  de  l’emploi  et  du
numérique, il est nécessaire que la responsable du service emploi-insertion
soit assistée dans ses missions administratives afin d’assurer un service aux
usagers de qualité.

Pour ces raisons, il convient de mettre à jour le tableau des effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE de créer :

-2 postes de veilleur nuit à temps non complet dans le cadre d’emploi des
adjoints d’animation

-1 poste d’assistante à temps complet dans le cadre d’emploi des adjoints
administratifs territoriaux

conformément au tableau des effectifs joints en annexe
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

















DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU 
SEIN L’ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE DE SANTÉ BENOIT 
FRACHON. 

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Yann-Yves  DU REPAIRE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 
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Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 

ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Les statuts de l ’Association de gestion du centre de santé Benoit Frachon
(AGCSBF) prévoit que  deux représentants de la municipalité ainsi que le
Maire siègent à son conseil d’administration.

Dès lors, et conformément aux statuts de l’Association de gestion du centre
de  santé  Benoit  Frachon  (AGCSBF)  je  vous  propose  de  désigner  nos
représentants composés de trois élus du Conseil municipal,

Les candidats déclarés du Conseil municipal sont:

1 Jérôme MOROGE

2 Sandrine BELMONT

3 Maryse MICHAUD

Afin de procéder à la désignation de ces représentants de la Ville au sein de
l’Association de gestion du centre de santé Benoit Frachon (AGCSBF), il est
rappelé au conseil municipal que par principe et en application de l’article
L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  scrutin
procédant à une nomination doit être secret, sauf lorsqu’à l’unanimité le
Conseil  municipal  décide d’y déroger,  ou encore lorsque n’est  présentée
qu’une  seule  candidature  par  poste  à  pourvoir  au  sein  de  l’organisme
extérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   27 voix
pour,

et 4 contre

et 0 abstentions 

et 1 sans participation
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DESIGNE  les  représentants  de  la  commune,  au sein  de  l’Association  de
gestion du centre de santé Benoit Frachon (AGCSBF) :

1 Jérôme MOROGE

2 Sandrine BELMONT

3 Maryse MICHAUD

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONSTITUTION D’UNE PROVISION RELATIVE À LA REMISE 
GRACIEUSE ACCORDÉE AUX COMPTABLES PUBLIQUES

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Par la délibération n° 2020-DL-066, vous avez émis un avis favorable à la
demande en remise gracieuse de Madame Marie-Thérèse MORAND et de
Madame Catherine GRANGE.

Il est rappelé que le montant de la remise s’élève au total à 17 554,30 euros
(9 596,08 euros pour Madame Marie-Thérèse MORAND et 7 958,22 euros
pour Madame Catherine GRANGE). Cette remise sera constatée au travers
de l’émission d’un titre de recettes.

La reprise de cette provision – quand la décision de remise gracieuse sera
finalement actée – permettra de neutraliser l'impact budgétaire du mandat
qui devra être émis à l'issue de cette procédure.

Ainsi l’ensemble de l’opération sera totalement neutre budgétairement pour
la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  de  constituer  une  provision  d’un  montant  de  17 554,30  euros
correspondant au montant total des remises gracieuses accordées à Mmes
MORAND et GRANGE.

DIT que les  crédits  budgétaires  sont  inscrits  au chapitre  68  du budget
principal 2020.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CRÉATION DE POSTES EN VUE DE CHANTIERS D'INSERTION 
AU SEIN DE LA COMMUNE

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Johnny  CARNEVALI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La commune souhaite mettre en place des chantiers d’insertion au sein de
la  ville, de façon à accompagner le retour à l’emploi de Pierre-Bénitains.
Pour  cela, il  convient  de  renforcer  les  équipes  en  faisant  appel  à  du
personnel saisonnier. 

La  volonté  de  la  commune  est  de  proposer  des  chantiers  d’insertion
réguliers, tout au long de l’année, notamment par le biais de la Maison de
l’emploi et du numérique. 

Pour l’année 2021, compte tenu des besoins identifiés par le service emploi
et  insertion,  en  lien  avec  les  services  techniques,  qui  encadreront  ces
chantiers, il convient de créer 3 postes saisonniers pour une période de un
an, sachant que les personnes qui occuperont ces postes seront différentes
durant l’année. La durée du contrat  sera adaptée à la  durée de chaque
chantier d’insertion.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 0 contre

et 3 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  de créer 3 emplois non permanents d’adjoint technique de 2ème

classe  pour  une  période  courant  du  1er janvier  au  31  décembre  2021,
emplois  qui  seront  pourvus  par  des  agents  saisonniers  recrutés  en
application de l’article 3 alinéa 2  de la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984,  et
rémunérés sur le 1er échelon du grade correspondant à l’emploi créé.

DECIDE   de vêtir les agents     en fonction des règles d’hygiène et de sécurité.  

DECIDE d’imputer la dépense au chapitre 012 du budget.
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT D'UNE 
PARTIE DES LICENCES SPORTIVES AU PROFIT DES ENFANTS ET DES 
JEUNES INSCRITS DANS UNE ASSOCIATION SPORTIVE DE LA 
COMMUNE 

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Thierry  DUCHAMP

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 
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Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 

ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La ville de Pierre-Bénite souhaite, dans la continuité de son action en
faveur du sport, faciliter l’accès au sport pour tous les enfants et/ou
jeunes Pierre-Bénitains ne bénéficiant pas encore du coupon sport de
la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  (lycéens),  en  les  aidant
financièrement.

Cette participation de 50 euros par jeune ou par enfant viendra en
déduction du prix total de la licence sportive et sera remboursée aux
différents clubs, après justification.

Ce dispositif est valable de la naissance jusqu’à la fin du collège.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE de participer, à hauteur de 50 euros, au coût de la licence sportive
de tout enfant et/ou jeune scolarisé, de la naissance jusqu’au collège inclus;

DIT que cette participation vient en déduction du prix total de la licence
sportive,  et  sera  remboursée  en  fin  d’année  2020  aux  différents  clubs
sportifs pour la saison 2020/2021 ;

DIT que les crédits sont prévus au budget.
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ADMISSIONS EN NON-VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Max  SEBASTIEN

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Madame la Trésorière Principale d’Oullins nous adresse un état des
créances éteintes et des non-valeurs. 

L’état des créances éteintes par liquidation judiciaire ou procédure de
redressement personnelle concerne 3 titres émis en 2015 et 2016, à
l’encontre d’un seul créancier, pour un montant total de 141 €.

L’état des non-valeurs correspondant à des poursuites sans effet ou à
des  restes  à recouvrer  inférieurs  au seuil  de  poursuite  (15 euros),
concernent 21 titres de recettes émis entre 2017 et 2019 à l’encontre
de 11 créanciers différents, pour un montant total de 657,73 €.

Sur notre demande, la Trésorière Principale d’Oullins a appliqué toute
la  procédure  contentieuse  dont  elle  dispose,  jusqu’à  la  saisie.  Les
créances n’ayant pu être recouvrées au terme des procédures, je vous
propose  d’admettre  les  créances  évoquées  en  non-valeur  ou  en
créances éteintes.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE de l’admission en non-valeur de créances pour un montant de 657,73 €
et de l’admission en créances éteintes pour un montant de 141 €.
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AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  viser  toutes  les  pièces  se
rapportant à ce dossier,  et  à procéder aux dépenses sur  les  comptes 6541 (non-
valeurs) et 6542 (créance éteintes).

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif 2020 chapitre 65.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE









DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : GARANTIE D'EMPRUNT - DYNACITÉ

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Bailleur social d’Auvergne Rhône-Alpes, Dynacité gère plus de 27 198
logements,  sur  241  communes  et  5  départements.  Leurs  activités
immobilières  concernent  l’aménagement,  la  construction  neuve,  la
réhabilitation, la location et l’accession sociale à la propriété.

Cette société souhaite acquérir en VEFA 12 logements collectifs de
type  PLS  situés  116-120  chemin  d’Yvours  à  Pierre  Bénite.  Pour
assurer  le  financement  de  cette  opération,  Dynacité  a  sollicité  un
emprunt constitué de 4 lignes de prêts, pour un montant total de 2
106 400 € auprès de la Caisse des Dépôts et des Consignations.

Par courrier en date du 23 juin 2020, la société Dynacité sollicite la
garantie  de  la  ville,  à  hauteur  de  15%  de  l’enveloppe  financière
globale soit 315 960 euros. Ce prêt est également garanti à hauteur
de 85 % soit 1 790 440 € par la Métropole de Lyon.

Le plan de financement prévisionnel concernant cette opération est
arrêté à 2 587 508,90 € et se décompose comme suit :

-Prêt amortissable Action logement :  80 000 €

-Prêt booster :                                   180 000 €

-PLS foncier :                                    776 200 €

-PLS construction :                           569 300 €

-PLS complémentaire :                      580 900 €

-Fonds propres :                                401 108,90 €

Considérant  l’offre  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignation  à  la
société Dynacité pour les quatre lignes de prêts et après examen de
ce dossier, conformément aux articles L2252-1 et L2252-2 du Code
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Général des Collectivités Territoriales et à l’article 2298 du Code Civil
relatifs aux garanties d’emprunts, il  est proposé de donner une suite
favorable à cette demande de garantie d’emprunts auprès de la ville,
d’autant  plus  que,  dans  ce  cadre,  un  logement  sera  réservé  à  la
commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

ACCORDE sa garantie à hauteur de 15% pour le remboursement d'un emprunt d’un
montant total de 2 106 400 euros souscrit par l’Emprunteur (Dynacité) auprès de la
Caisse des dépôts et consignations, soit pour un montant de 315 960 euros.

Ce prêt, constitué de 4 lignes, est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 12
logements  situés  
116-120 chemin d’Yvours 69310 PIERRE BENITE.

Les caractéristiques financières de ces lignes de prêts sont les suivantes :

Ligne du Prêt 1

Ligne du Prêt : PLS Foncier
Montant : 776 200 €
Durée totale : 60 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel :

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du 
Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts différés: si le
montant des intérêts  calculés est  supérieur  au
montant de l'échéance, la différence est stockée
sous forme d'intérêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)
Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la date 
d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du 
taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque 



échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A.

Ligne du Prêt 2     :  

Ligne du Prêt : PLS Bâti
Montant : 569 300 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet 
du Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A
sans  que  le  taux  d’intérêt  puisse  être  infé-
rieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts  différés:
si le montant des intérêts calculés est supé-
rieur au montant de l'échéance, la différence
est stockée sous forme d'intérêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)

Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la date 
d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation 
du taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux 
du livret A.

Ligne du Prêt 3

Ligne du Prêt : PLS Complémentaire
Montant : 580 900 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet 
du Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A
sans  que  le  taux  d’intérêt  puisse  être  infé-
rieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts  différés:
si le montant des intérêts calculés est supé-
rieur au montant de l'échéance, la différence
est stockée sous forme d'intérêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)
Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la date 
d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation 
du taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux 
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du livret A.

Ligne du Prêt 4

Ligne du Prêt : Prêt Booster
Montant : 180 000 €
Durée totale :
Avec 1ère période de la phase 
d’amortissement :
- Durée de la phase d’amortisse-

ment :
Dont durée de la phase du différé 
d’amortissement :

2nde période de la phase d’amor-
tissement
- Durée de la phase d’amortisse-

ment

50 ans

20 ans
20 ans

30 ans

Périodicité des échéances Annuelle
Index :
1ère période de la phase d’amor-
tissement
2ème période de la phase d’amor-
tissement

Taux fixe
Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel
1ère période de la phase d’amor-
tissement

2ème période de la phase d’amor-
tissement

Taux fixe (taux retenu à l’émission du contrat)

Taux du livret A en vigueur à la date du pre-
mier jour de la seconde période + 0,60%

Révision du taux d’intérêt à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A
sans  que  le  taux  d’intérêt  puisse  être  infé-
rieur à 0%

Profil d’amortissement : Amortissement prioritaire (échéance déduite)
Modalité de révision pour la 2nde 
période d’amortissement :

Simple révisabilité (SR)

Taux de progressivité des 
échéances pour la 2nde période 
d’amortissement :

0%

ACCORDE la garantie pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci, garantie portant sur l’ensemble des sommes contrac-
tuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigi-
bilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consigna-
tions, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprun-
teur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais op-
poser le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

S’ENGAGE pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
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DECLARE que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code
général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de ga-
rantie, à la division du risque et au partage du risque.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à intervenir au Contrat de Prêt
signé entre la Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA ZAC DU VALLON DES 
HÔPITAUX À SAINT GENIS LAVAL 

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----
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Mesdames, Messieurs, 

Sur la Commune de Saint-Genis-Laval, entre l’avenue Clémenceau et le secteur
Jules Courmont du Centre Hospitalier  Lyon Sud (CHLS),  le projet urbain dit «
Vallon des Hôpitaux » consiste à accompagner l’arrivée du prolongement de la
ligne B du métro et à développer l’urbanisation du site. Il constitue une opération
d’aménagement telle que définie à l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme. Au vu
de  l’article  L.122-1  du  Code  de  l’environnement,  il  doit  faire  l’objet  d’une
évaluation  environnementale.  Dans  le  cas  présent,  cette  évaluation
environnementale prend la forme d’une étude d’impact.

 Cette opération est soumise aux décisions suivantes en application de la législa-
tion en vigueur : 
- Autorisation environnementale par le Préfet 
- Déclaration de projet (DP), par la Métropole de Lyon qui délibérera au terme de
l’enquête publique 
- Déclaration d’utilité publique (DUP) par le Préfet, cette DUP emportera la mise
en compatibilité du plan local d’urbanisme 
-  Arrêté de cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation de la première
phase opérationnelle du projet par le Préfet 

 CONTEXTE

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’agglomération lyonnaise spéci-
fie que le site du Vallon des Hôpitaux à Saint-Genis-Laval constitue une réserve
foncière significative pour le développement et la recomposition de la Porte Sud-
Ouest de l’agglomération lyonnaise. Au-delà de sa reconnaissance comme terri-
toire mixte, le SCOT prévoit les conditions d’urbanisation particulières suivantes : 
- Un plan d’organisation d’ensemble garantissant la qualité et le niveau d’aména-
gement et d’équipement du site, 
- La mise en œuvre préalable d’une desserte en transports collectifs en site propre
parfaitement raccordée au réseau express métropolitain ou le prolongement de la
ligne de métro jusqu’au site, 
- Le respect des qualités paysagères liées à la présence des boisements et de leur
équilibre sur le site avec la nécessaire restitution de cette ambiance arborée. 
- Une répartition équilibrée des différentes typologies de logements pour répondre
à la diversité des besoins. 

Le projet urbain a été conçu à partir des spécifications du SCOT relatives au site
du Vallon des Hôpitaux. Outre l’arrivée du prolongement de la ligne B aux Hôpi-
taux Lyon Sud prévue mi-2023, le projet s’inscrit dans le contexte de restructura-
tion urbaine du Centre Hospitalier Lyon Sud (CHLS) menée par les Hospices Ci-
vils de Lyon (HCL).

La ville de Pierre-Bénite a toujours été vigilante concernant ce dossier puisque les
accès à la future ZAC, principalement situés sur son territoire, sont d’ores et déjà
engorgés. 

 LE PROJET DE ZAC
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Le projet urbain « Vallon des Hôpitaux » a fait l’objet d’une procédure de concerta-
tion préalable, puis de la création d’une zone d’aménagement concerté (ZAC) par la
Métropole en juin 2019. 

Dans le cadre de cette ZAC, il est prévu la construction de 1.500 logements (dont
30% de logements sociaux) et 83.000 m² d’activités tertiaires, économiques et com-
merciales ainsi que la réalisation d’équipements publics. Par ailleurs, la ZAC com-
prend la création d’une nouvelle trame viaire et d’espaces publics.

Le  projet  de  ZAC  du  Vallon  des  Hôpitaux  étant  soumis  à  évaluation
environnementale, il a fait l’objet d’une « étude d’impact » telle que définie par le
code de l’environnement. L’étude d’impact vise à élaborer un projet tout en évaluant
en  parallèle  ses  effets  ou  ses  impacts  sur  l’environnement  afin de  les  éviter,  de
réduire ceux qui n'ont pu être suffisamment évités et, si possible, de compenser les
effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits.

 APPORTS DE L’ETUDE D’IMPACT

Prolongement du métro avec la création de deux stations 

Le SYTRAL va prolonger la ligne B du métro de 2,5 km pour relier la station « Gare
d'Oullins » jusqu'aux Hôpitaux Lyon Sud avec la création de deux stations supplé-
mentaires.

Il  est  prévu 20 à 25.000 montées/descentes  journalières  pour  la  station  « Saint-
Genis-Laval Hôpitaux Sud » lors de sa mise en service.

Dans le cadre du projet de Métro, le SYTRAL va réaliser un parking-relais d’une ca-
pacité de 900 places de stationnement pour les véhicules particuliers,  200 places
pour les vélos pour les abonnées TCL, et plus 40 places en libre accès à l’extérieur. 

La gare de bus sera réalisée par la Métropole de Lyon. Une étude de restructuration
du réseau de surface des TCL avec rabattement sur le PEM sera réalisée par le SY-
TRAL en 2021. 

La circulation des modes actifs semble bien prise en compte à l’échelle de la ZAC. En
revanche, aucun engagement n’est pris concernant la réalisation d’itinéraires dédiés
aux  modes  actifs  en  direction  des  quartiers  résidentiels  de  Pierre-Bénite,  Saint
Genis-Laval et Oullins. Cette négligence est de nature à poser de graves problèmes
d’usages  à l’avenir  compte tenu des  nouvelles  polarités  créées  sur  le  Vallon  des
Hôpitaux : transports, commerces, services.

Le nouveau plan de circulation 

En substitution de l’actuelle voie de liaison des HCL, une voirie publique gérée par la
Métropole  sera  aménagée  entre  l’avenue  Clémenceau  et  le  chemin  du  Grand
Revoyet.



Les principaux flux de trafic sont supportés par la voie nouvelle et la section Est
de Darcieux jusqu’à Jules Guesde. 

Le stationnement 

La gestion du stationnement dans le nouveau quartier du Vallon des Hôpitaux
est un enjeu majeur. La pression du stationnement sera très forte, d’une part,
du fait de l’attractivité du parking-relais, et d’autre part, du nécessaire temps
d’adaptation des usagers à la nouvelle politique de gestion du stationnement
des HCL. Par ailleurs, l’offre de stationnement sur voirie publique sera limitée à
une quarantaine de places et réglementée (a priori en zone bleue).  Les nou-
veaux immeubles de la ZAC seront équipés de stationnements souterrains ou
semi-enterrés. Actuellement la commune de Pierre-Bénite n’est toujours pas en
possession de l’étude de stationnement qui devait être conduite sur un rayon de
15 minutes à pied du pôle d’échanges. Or, il s’agit d’un enjeu majeur pour pro-
téger le quartier du Perron de l’augmentation du stationnement pendulaire.

La création du nouveau quartier – programmation urbaine

L’ambition est d’urbaniser le Vallon des Hôpitaux pour créer un nouveau quar-
tier au sein duquel la proximité du métro favorisera également les implantations
économiques (activités tertiaires et productives).

Le nombre de logements à construire est estimé à environ 1.500 logements,
dont 30% de logements sociaux, soit environ 3.300 habitants. 
La surface de plancher totale à construire dans le périmètre de ZAC est estimée
à 200 000 m² soit plus de 20 hectares qui seront aménagés en lieu et place d’un
écrin de verdure unique dans le sud-ouest de la Métropole. 

Outre les aménagements de la nouvelle desserte viaire et le parc du Vallon, le
projet urbain du Vallon des Hôpitaux comprend la création d’équipements pu-
blics nécessaires à l’arrivée des nouveaux habitants et nouveaux salariés. 

Ces équipements seront implantés sur le secteur de Sainte Eugénie. Ils seront
complétés par des équipements et services  à destination des salariés et des
agents hospitaliers.

Calendrier et phasage prévisionnels des travaux 

La nouvelle desserte viaire du Vallon des Hôpitaux et l’aménagement du pôle
d’échanges doivent nécessairement être réalisés et fonctionner lors de la mise
en service du prolongement du métro B qui est prévue mi 2023. Compte tenu de
l’importance des travaux à réaliser et des contraintes de chantier à proximité, et
pour une partie sur le Centre Hospitalier Lyon Sud, la durée des travaux est
d’environ deux années,  ce qui  implique un démarrage de ces travaux début
2021. 
Le parking silo des HCL devrait aussi être mis en service avec l’arrivée du mé-
tro. 
L’urbanisation des secteurs s’étalera sur une période plus longue, avec un achè-
vement envisagé à l’horizon 2035/2040. 

 IMPACT ENVIRONNEMENTAL
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A une échelle locale, le site d’étude, par les milieux naturels à semi-naturels qu’il
offre, inséré au coeur d’un tissu urbain dense, largement artificialisé, présente un
rôle d’espace relais / espace refuge pour la biodiversité au sein du maillage écolo-
gique du secteur Sud-Ouest de l’agglomération lyonnaise. L’effet d’emprise sur les
habitats est évalué à environ 30ha sur les 55ha délimités par la ZAC.

Faune, flore et habitats naturels du site d’étude 
Habitats 
L’ensemble du site d’étude est représenté d’une part par des habitats artificiels et
d’autre part par des habitats naturels à semi-naturels (espace boisé de près de
7ha, espaces prairiaux où plusieurs mares artificielles ont été recensées). 

Flore 
Sur l’ensemble de ces habitats, 260 espèces de plantes ont été contactées. 
Le site présente près de 250 arbres remarquables pour leur intérêt paysager et
leur rôle au sein des écosystèmes du site (essences remarquables, développement
important, arbres morts ou à cavités, ...).  50 arbres remarquables sont directe-
ment menacés par le projet.

Faune 
S’agissant de la faune, les prospections faunistiques ont permis de recenser 54 es-
pèces d’oiseaux inféodés à différents types de milieux,  3 espèces de mammifères
terrestres, 6 espèces de chauves-souris, 5 espèces d’amphibiens, 1 espèce de rep-
tile, 15 espèces de Lépidoptères (papillons) et 2 espèces d’odonates (libellules). 

Milieu agricole 
L’agriculture couvre de 20 à 30% des surfaces de la commune de Saint Genis La-
val. De nombreuses exploitations y sont protégées par un zonage PENAP (Protec-
tion des espaces naturels et agricoles périurbains). L’unique exploitation concer-
née par le site du Vallon des Hôpitaux n’est toutefois pas couverte par une protec-
tion PENAP. 
Le site d’étude accueille une activité agricole extensive composée principalement :
• De parcelles cultivées d’une surface d’environ 7 700 m² 

• De parcelles fauchées et/ou pâturées couvrant près de 13 ha 

La commune de Pierre-Bénite ne peut que dénoncer l’artificialisation des terres
agricoles alors que des communes s’engagent au contraire pour le maintien et le
développement de l’agriculture au cœur des villes, gage d’une meilleure qualité de
vie pour les habitants et propice au développement de circuits courts.

Milieu forestier 
Le site d’étude est concerné par plusieurs espaces boisés dont l’un est relative-
ment étendu (7ha). Plusieurs boisements sont classés en Espaces Boisés Classés
(EBC) et en Espace Végétalisé à Valoriser (EVV). 

Déplacements et transports 
Le site d’étude est situé au Sud-Ouest de l’agglomération lyonnaise à proximité
d’axes structurants tels que l’A7, l’A450 ou encore la RD342. Plusieurs pôles géné-
rateurs de trafic entourent le site : 
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• Le centre hospitalier des Hôpitaux Lyon Sud générant près de 11 900 déplace-
ments par jour (personnels, patients, visiteurs, …) 
• La zone industrielle de La Mouche générant environ 12 700 déplacements par jour,

• Le centre commercial Saint Genis 2 engendrant environ 23 500 déplacements par
jour, 

•  Le  pôle  d’échange multimodal  de  la  Saulaie  fréquenté  par  5  800 personnes  à
l’heure de pointe du matin. 

Plusieurs points de congestion sont d’ores et déjà identifiés aux alentours de ce site
aux heures de pointe. A l’horizon 2023, la nouvelle station de métro engendrera une
hausse du trafic ainsi qu’un rabattement des usagers du pôle d’échanges multimodal
de la Saulaie sur le site. Les points de congestion existant risquent également d’être
accentués. 
En termes de transports en commun, le site est aujourd’hui principalement desservi
par le réseau de bus de la métropole le reliant ainsi aux centralités mais également
au secteur Ouest de la métropole. L’arrivée du métro à l’horizon 2023 devrait déve-
lopper l’offre de transports en commun avec une connexion rapide sur le centre de
l’agglomération. 

 MESURES ENVISAGEES SUR LE MILIEU NATUREL

Le projet urbain était susceptible d’engendrer un effet d’emprise sur les habitats (mi-
lieu boisé, milieu arbustif, parcs paysagers, milieu prairial) d’environ 30 ha sur les
55 ha délimités par le périmètre de ZAC. Les ouvrages de rétention et d’infiltration
sont également susceptibles de produire des effets d’emprise sur des prairies, bos-
quets et alignements d’arbres. 
Sur les 250 arbres remarquables d’intérêt écologiques que compte le site d’étude,
une cinquantaine est directement menacée par le projet. 

En ce qui concerne la faune, les aménagements prévus par le projet entraîneront une
altération voire une destruction des habitats actuellement présents sur le site et fa-
vorables  aux  différentes  espèces  de mammifères  terrestres,  amphibiens,  oiseaux,
chauve-souris et reptiles. 

Vis-à-vis des milieux forestiers identifiés, le projet met en œuvre une stratégie Eviter,
Réduire Compenser, qui s’inscrit dans le cadre de la réglementation en vigueur en
matière de défrichement. 

Déplacements 
Rappel du scénario de référence et de son évolution probable en l’absence de
projet 
L’A450 constitue une barrière forte et présente une saturation en heures de pointe
qui provoque des transits sur des axes moins capacitaires. D’autres secteurs sont
également engorgés (P+R Gare d’Oullins, sud du boulevard de l’Europe entre Jules
Guesde et le rond-point sud, chemin des Mûriers, rues Jules Guesde et rue Voltaire
sur sa portion haute, centre de Pierre-Bénite, Route d’Yvours à Irigny...). 
L’accès au CHLS se fait essentiellement depuis/vers le Sud-Est (diffuseur de l’A450
avec le boulevard de l’Europe) et l’usage des TC et des modes doux est encore limité
et ne participe pas à un report modal suffisant. Des flux d’échanges traboulent égale-
ment par le réseau secondaire sur des secteurs résidentiels. 
Indépendamment du projet, la mise en service du métro va générer un report modal
des usagers en véhicules particuliers (personnel et public). A l’inverse, le parking re-



lais de 900 places va générer un trafic automobile supplémentaire au cœur du
Vallon sur les voies de desserte existantes qui ne sont pas adaptées.

La problématique est inhérente au fait que la Vallon des Hôpitaux, de par sa si-
tuation géographique et son enclavement au sein de quartiers résidentiels, n’a
jamais été envisagé pour devenir un terminus de Métro.

A l’horizon de la mise en service du métro et de l’urbanisation du Vallon des Hô-
pitaux,  les  déplacements ayant pour origine ou destination finale les 6 com-
munes du périmètre d'étude (Saint-Genis-Laval,  Oullins, Pierre-Bénite, Irigny,
Charly et Vernaison) vont croître d’environ 15 %.

La réorganisation de la desserte viaire du VDH aura pour effets négatifs une
pression sur le stationnement sur voirie, soit sur des voies en secteur résiden-
tiel,  soit  en  stationnement  illicite  sur  les  voies  structurantes  de la  desserte
viaire.

Il  y  a  un  risque  de  trafics  de  transit  sur  des  voies  de  centre-ville  (avenue
Clémenceau) ou inappropriées, notamment les voies des secteurs résidentiels
(rue Francisque Darcieux, Chemin du Grand Revoyet, chemin de Beauversant,
chemin de Beaunant, route de Vourles, chemin de la Citadelle, route d’Irigny, et
rue Voltaire, avenue Jean Moulin et Chemin du Grand Perron sur Pierre-Bénite).

Qualité de l’air
Mesures 
L’ensemble des mesures en faveur du report modal et de la réduction de l’utili-
sation de la voiture particulière participe à réduire les émissions de polluants
atmosphériques. Or celles-ci semblent insuffisantes puisque l’enquête publique
ne fait aucunement référence à la réalisation d’axes structurants alternatifs à
l’usage de la voiture.

C’est  pourquoi  la  commune  de  Pierre-Bénite  continuera  à  proposer  à  la
Métropole la réalisation d’une « voie verte » permettant de relier, via des modes
actifs, le Vallon des Hôpitaux jusqu’à la Via Rhona tout en irrigant le quartier du
Perron et le centre-ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

Ayant pris connaissance du dossier d’enquête publique REND UN AVIS
DEFAVORABLE 
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Compte tenu des éléments suivants :

-l’artificialisation  des  sols  (20  ha)  induite  par  le  projet  sans  compensation
suffisante au vu de la qualité environnementale et paysagère du site actuel

-l’absence de livraison de l’étude de stationnement sur un rayon de 15 minutes à
pied du pôle d’échanges, ce qui ne permet pas d’évaluer les atteintes au cadre de
vie des quartiers résidentiels situés à proximité

-l’absence totale d’écoute des exécutifs  métropolitains  successifs  concernant la
nécessité d’accompagner un tel projet par un prolongement rapide du Métro B et
la création d’axes structurants dédiés aux modes actifs, notamment le cyclisme ;
l’arrivée d’un terminus du métro au Vallon des Hôpitaux, avec ses répercussions,
relevant d’un non-sens écologique

-le projet de ZAC du Vallon des Hôpitaux aura une incidence réelle en matière de
congestion automobile, sur des axes routiers d’ores et déjà très fréquentés comme
la rue Voltaire, le Chemin du Grand Perron, la rue Jules Guesde, le chemin des
Mûriers  et  le  Boulevard  de  l’Europe,  aggravant  de  fait  les  problématiques
actuelles de circulation. Les mesures de réduction ou évitement prévues semblent
faibles

-ce  projet  entraînera  des  problématiques  de  stationnement  auxquelles  les
constructions de parkings de type « parc relais » ne répondent pas suffisamment.
Le risque de stationnement anarchique avec un impact en dehors de la zone ne
pourra être évité dans ces conditions

-les impacts environnementaux et paysagers sont majeurs, touchant notamment
des espaces boisés classés et des arbres remarquables. Comme précisé dans le
dossier, la compensation sur les boisements impactés sera définie par la DDT
lors de l’instruction du volet défrichement du dossier, permettant aujourd’hui de
douter de la compensation réelle qui sera mise en place.
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉCISIONS MODIFICATIVES - BUDGET PRINCIPAL ET 
BUDGET ANNEXE

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil Municipal a voté les budgets primitifs  2020 pour les budgets
principal  et  annexe,  le  7  juillet  2020,  sur  des  bases  prévisionnelles.  A
mesure  de  son  exécution,  il  apparaît  nécessaire  de  procéder  à  des
ajustements, soit par le biais de virements de crédits, soit par l’inscription
de crédits nouveaux.

Pour la section de fonctionnement,  il  vous a été proposé l’attribution de
subventions exceptionnelles en vue de  favoriser les projets des écoles qui
visent un mieux-être des enfants et un renforcement des liens entre tous
dans  cette  période très  compliquée de  pandémie  ainsi  que d’ajuster  les
crédits  alloués  au budget  annexe.  Par  ailleurs,  il  y  a  également  lieu de
prévoir  les  crédits  nécessaires  à  la  constitution  de  la  provision
correspondant à la remise gracieuse accordée aux comptables publiques.

Pour la section d’investissement,  les  inscriptions de la présente décision
modificative  concernent  des  redéploiements  de  crédits  permettant  la
réalisation  de  certains  projets  non  prévus  initialement  mais  s’avérant
judicieux au regard des travaux d’ores et déjà terminés, voire nécessaires :

- Aménagement de la masse D au cimetière

- Création d’une salle de confinement au 1er étage de la mairie

- Enfouissement des réseaux rue Ampère (acompte 30%)

- Sécurisation de la MJC (pose d’une clôture et d’un portail)

- Sécurisation de l’accès au cabinet médical du groupe scolaire de Haute
Roche (gâche électrique et visiophone)

-  Pose  d’un  sol  souple  et  aménagement  de  "la  bute  en  terre"  par  une
terrasse bois dans la cour arrière de l’école Henri Wallon ; la reprise de la
cour (bordures, allée en goudron pour cheminement vélo, engazonnement,
pieds d'arbre,  déplacement d'un jeux avec dallage)  était  déjà  prévue au
budget primitif,

Par  ailleurs,  en  application  de  la  délibération  votée  lors  du  conseil  15
septembre  dernier,  il  est  nécessaire  de  constater  dans  nos  écritures,  la
réduction  de  la  valeur  nominale  des  actions  de  la  SPL  Pôle  Funéraire
Public. Ces écritures, d’ordre budgétaire,  n’ont aucune incidence sur les

Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL088



crédits  existants,  se  compensant  en  fonctionnement  et  en  investissement
comme en débit et en crédit.

Enfin,  concernant  le  budget  annexe Culture,  la  décision  modificative  vient
constater l’attribution des crédits complémentaires et les affecter en dépense,
au chapitre correspondant à l’objet de cette allocation complémentaire.

Les ajustements proposés sont ainsi les suivants :

Pour le budget principal

   Section Fonctionnement 

Imputati
on

Chapitre
- Nature

Libellé  Dépenses  Recettes 

011 - 6228
Rémunérations  d'intermédiaires  et
honoraires - Divers

-          8 000  

011 - 6247 Transports collectifs -        10 000  

65 - 6574
Subventions  de  fonctionnement  aux
associations et autres personnes de droit
privé

         18 000  

022 - Dépenses imprévues -        35 000  

011  -
615231

Entretiens et réparations - Voiries          21 000  

65  -
657363

Subventions de fonctionnement versées
aux établissements et services rattachés
à caractère administratif

         14 000  

042 - 675
Valeurs comptables des immobilisations
cédées

           4 600  

042 - 7761
Différences  sur  réalisations  (négatives)
reprises au compte de résultat

            4 600

   Section Investissement 



Imputati
on

Chapitre
- Nature

Libellé  Dépenses  Recettes 

21 - 2138 Autres constructions -        70 000  

172 - 2315
Immobilisations en cours - Installations,
matériel et outillage techniques

         30 000  

520 - 2313
Immobilisations  en  cours  -
Constructions

         40 000  

040 - 192
Plus  ou  moins-values  sur  cessions
d'immobilisation

           4 600  

040 - 261
Immobilisations  en  cours  -
Constructions

            4 600

Pour le budget annexe Culture

   Section Fonctionnement 

Imputati
on

Chapitre
- Nature

Libellé  Dépenses  Recettes 

012 - Charges de personnel et frais assimilés          14 000  

74 - 74748 Subvention de fonctionnement du BP           14 000

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 0 contre

et 4 abstentions 

et 0 sans participation

APPROUVE les mouvements constituant les décisions modificatives n° 1
au  budget  principal  comme  au  budget  annexe,  de  l’exercice  2020,
s’équilibrant en dépenses et en recettes pour chacune des sections, tel
qu’il est détaillé ci-dessus. 
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION DE CRÉDITS COMPLÉMENTAIRES AU BUDGET 
ANNEXE

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Madame  Maryse  DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Suite à la mutation d’un agent du CCAS au poste de chargé d’accueil à la
Maison du Peuple à effet du 1er septembre 2020, il est nécessaire d’ajuster
les crédits alloués par le budget principal au budget annexe afin de pouvoir
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  supplémentaires  induites  en
terme de salaires et charges.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  d’ouvrir  les  crédits  complémentaires  suivants  afin  de  pouvoir
engager, liquider et mandater les dépenses dans le cadre du budget annexe
Culture:

Chapitre 012 – Charges de personnel: 14 000 euros

Les dépenses seront affectées au compte 657363.

Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL087



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : AUTORISATION DE SIGNER DEUX CONVENTIONS 
D'ORGANISATION DE LA MAÎTRISE D'OUVRAGE ENTRE LA VILLE ET 
LE SYNDICAT DE GESTION DES ÉNERGIES DE LA RÉGION LYONNAISE 
(SIGERLY)

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Wilfrid   COUPE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 
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Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 

ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La Métropole réalise des travaux de reprise du tapis d'une partie de la
rue Ampère. 

Ce secteur de la ville comporte encore un réseau d’éclairage public
marqué par la présence de fils apparents. Aussi, il apparaît opportun
de  profiter  de  la  réalisation  des  travaux  de  la  Métropole  pour
procéder à l’enfouissement des réseaux.

En ce sens, la ville étant membre du Syndicat de gestion des énergies
de la région lyonnaise (SIGERLy), il semble judicieux de demander à
ce  syndicat  de  procéder  à  ces  travaux  d’enfouissement  en
concertation avec la Métropole de Lyon.

Afin de déléguer temporairement la maîtrise d’ouvrage au SIGERLy pour la
réalisation  de  ces  travaux,  il  convient  de  signer  des  conventions
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage entre la commune et le syndicat.

La première de ces conventions concerne les travaux de la rue du 19 mars
1962  et  de  la  rue  Ampère  entre  les  rues  de  Verdun  et  Paul  Vaillant
Couturier.

La deuxième concerne les  travaux de la rue Ampère entre la  rue Henri
Brosse et la rue Paul Vaillant Couturier.

Ces  conventions  permettront  au  SIGERLy  d’assumer  les  obligations
classiques  du  maître  d’ouvrage,  tant  sur  le  plan  administratif  que
technique,  de  l’étude  et  la  réalisation  des  travaux  aux  opérations  de
réception.

Le coût total de ces travaux s’élève à 89 000 € TTC.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
d’organisation temporaire de la maîtrise d’ouvrage avec le SIGERLy pour les
travaux d’éclairage public Rue du 19 mars 1962 et Rue Ampère entre les rues
de Verdun et Paul Vaillant Couturier, et tous les documents s’y rapportant ;

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
d’organisation temporaire de la maîtrise d’ouvrage avec le SIGERLy pour les
travaux d’éclairage public Rue Ampère entre les rues Henri Brosse et Paul
Vaillant Couturier, et tous les documents s’y rapportant ;

DIT que les crédits sont prévus au budget.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LE CONSEIL RÉGIONAL, LE 
LYCÉE SAINT THOMAS D'AQUIN ET LA VILLE DE PIERRE-BÉNITE 

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Thierry  DUCHAMP

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Dans le  cadre des activités d’éducation physique et sportive obligatoires
dans l’enseignement du second degré, il est prévu d’accueillir le lycée Saint
Thomas d’Aquin, basé sis 56 rue du Perron à Oullins pendant les deuxième
et troisième trimestres de l’année scolaire 2020/2021.

Comme  vous  le  savez,  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  a  soutenu
financièrement  la  construction  du  pôle  sportif  « La  Canopée»  en
contrepartie, entre autres, de l’accueil des lycéens dans cet équipement.

A ce titre, pour formaliser la mise à disposition du pôle sportif au profit du
lycée  Saint  Thomas  d’Aquin,  et  bénéficier  d’une  participation  financière
(détaillée dans la délibération suivante)  versée par la Région dans le cadre
de  ses  activités  de  fonctionnement,  il  convient  signer  une   convention
tripartite entre la Région, le lycée et la Ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 3 contre

et 1 abstentions 

et 0 sans participation

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite
entre le Conseil régional, le lycée Saint Thomas d’Aquin et la ville, et tous
les documents s’y rapportant
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : RECONDUCTION DE LA CONVENTION ENTRE L'UNIVERSITÉ 
CLAUDE BERNARD LYON 1 POUR LE COMPTE DU SERVICE 
UNIVERSITAIRE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES (S.U.A.P.S)
ET LA COMMUNE 

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Thierry  DUCHAMP

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 
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Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 

ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Dans  le  cadre  des  activités  physiques  et  sportives,  la  Commune  et
l’Université  Claude Bernard Lyon 1 ont  signé une convention de mise à
disposition d’équipements municipaux sur l’année 2019/2020.

Celle-ci étant arrivée à échéance, il convient donc de la renouveler afin que
les étudiants puissent reprendre une activité physique dans le cadre leur
cursus universitaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   32 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

APPROUVE  la  reconduction  de  la  convention  entre  la  Commune  et
l’Université Claude Bernard Lyon 1 pour le compte du Service Universitaire
des Activités Physiques et Sportives pour l’année universitaire 2020/2021
selon les modalités détaillées dans la convention ;

AUTORISE  le  Maire ou son représentant à signer la convention et tout
autre document s’y rapportant
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UN ÉQUIPEMENT 
MUNICIPAL

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Thierry  DUCHAMP

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des dispositions de l’éducation Nationale, l’éducation
physique  et  sportive  fait  partie  intégrante  du  cursus  de
l’enseignement du second degré.

A ce titre, la Commune va accueillir à la Canopée des lycéens du lycée
Saint  Thomas  d’Aquin,  sur  l’année  scolaire  2020/2021,  pendant  les
deuxième et troisième trimestres.

La Ville mettra à leur disposition trois créneaux horaires de 2h00,  à
savoir les :

- Lundis de 13h30 à 15h30

- Mardis de 13h30 à 15h30

- Jeudis de 10h00 à 12h00

Par  ailleurs,  en  contrepartie  de  cette  mise  à  disposition,  le  lycée
versera à la Commune une participation financière, à hauteur de 14
euros/heure, sur les créneaux octroyés.

Pour ce faire, il convient d’autoriser le Maire à signer une convention
entre  la  Commune  et  le  lycée  Saint  Thomas  d’Aquin,  fixant les
modalités et le le montant de cette mise à disposition.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 3 contre

et 1 abstentions 

et 0 sans participation
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de
mise à disposition d’un équipement municipal entre la Commune et le lycée
Saint Thomas d’Aquin, et tous les documents d’y rapportant

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098



Séance du 3 novembre 2020 - n° VILLE_2020DL098





DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ ÉLU AU SEIN DU COMITÉ 
NATIONAL D'ACTION SOCIALE (CNAS)

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Madame  Marjorie  MERCIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 
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ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La collectivité a adhéré au Comité national d’action sociale par le biais
de son Comité d’action sociale et culturelle en 2017, afin de proposer
une gamme étendue de prestations d’action sociale aux agents, celle-
ci revêtant un caractère obligatoire pour la commune.

Suite aux élections municipales, il convient de désigner un délégué élu
au sein de ce Comité national d’action sociale.

Madame  Marlène  BONTEMPS  étant  candidate  à  cette  fonction,  je
vous propose de procéder à sa désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 4 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DESIGNE  Marlène  BONTEMPS  déléguée  au  sein  du  Comité  nationale
d’action sociale pour la durée du mandat
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : COMPTE RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL DES ACTES DE 
GESTION ACCOMPLIS PAR LE MAIRE, EN VERTU DE LA 
DÉLIBÉRATION DU 9 JUIN 2020

L'an deux mille vingt , le trois novembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 27/10/2020

Compte-rendu affiché le 05/11/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame  Dominique  LARGE.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Wilfrid
COUPE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Sandrine  COMTE   ;  Marcel   GOLBERY   ;
Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Patrice   LANGIN  ; Max  SEBASTIEN  ;
Lionel   RUFIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Marjorie   MERCIER   ;  Johnny
CARNEVALI  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Oihiba  DRIDI  ;
Maud  MILLIER DUMOULIN  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Anissa  HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Roger  MAJDALANI 

Maryse  DOMINGUEZ    a donné procuration à Yann-Yves  DU REPAIRE 

Marine  BOISSIER    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Marjorie  MERCIER 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Eliane  CHAPON  Arrivée à 18h34  a donné procuration à Lionel  RUFIN 

Jacques  ROS    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Max  SEBASTIEN 

Alain  DONJON    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 
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Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Maud  MILLIER DUMOULIN 

ABSENT

Pierre-Marie  MAUXION  
-----oooOooo-----

Faisant application des dispositions de l'article L.2122-22 du Code général  des
Collectivités territoriales,  le Maire est chargé pour la durée de son mandat de
l'accomplissement  de  divers  actes  de  gestion  municipale  énumérés  dans  la
délibération du 9 juin 2020

J'ai l'honneur de vous rendre compte ci-après des décisions prises par le Maire.

Ce compte-rendu de décisions prises dans le cadre de la délégation ne donne pas
lieu à un vote.

Date de l'acte et nature

De l'opération

Nom et adresse

De la partie intéressée

23 septembre 2020     :  

Tarifs des boissons au Foyer Ambroise Croizat.

(décision 2020-055)

Visée par la Préfecture le 1 octobre 2020

POLE FAMILLES

21 septembre 2020     :  

Marché  conclu  entre  la  commune  et  la  société
SERPOLLET  pour  la  maintenance  et  l’entretien
du  patrimoine  éclairage  public.La  durée  du
marché est de deux ans à compter de la date de
l’accusé réception de la notification.

Montant maximum de commande : 130 000 € HT

SOCIETE SERPOLLET

Sise 2 chemin du Génie

CS 50105 

69632  VENISSIEUX
CEDEX 
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(décision 2020-053)

Visée par la Préfecture le 24 septembre 2020

18 septembre   2020     :   

Demande  de  subvention  déposée  auprès  de  la
Région  en  vue  d’aider  au  financement  de
l’extension du système de vidéo-protection sur la
commune.

(décision 2020-054)

Visée par la Préfecture le 21 septembre 2020

MARCHE PUBLIC

10 septembre   2020     :   

Marché conclu entre la commune et Jean-Charles
MAINA artiste sculpteur pour réaliser le buste du
Général de Gaulle.

Montant : 7 960 € HT

(décision 2020-050)

Visée par la Préfecture le 21 septembre 2020

JEAN-CHARLES MAINA

288 chemin de Chandriat

38110  FAVERGES  DE  LA
TOUR

24 juillet 2020     :  

Utilisation  des  crédits  inscrits  en  dépenses
imprévus en vue du remboursement des places de
spectacles annulés du fait de l’épidémie de Covid
19 – Budget annexe Culture.

(décision 2020-044)

Visée par la Préfecture le 13 octobre 2020

SERVICE FINANCES



21 juillet 2020     :  

Nomination d’un régisseur intérimaire de la régie
de recettes spectacles au service culturel.

(décision 2020-040)

Visée par la Préfecture le 21 septembre 2020

SERVICE FINANCES

21 juillet 2020     :  

Nomination d’un régisseur titulaire et suppléant
de la régie de recettes Médiathèque.

(décision 2020-042)

Visée par la Préfecture le 21 septembre 2020

SERVICE FINANCES

21 juillet 2020     :  

Marché  conclu  entre  la  commune  et  la  société
TRIGENIUM  pour  le  marché  de  location  et  de
vidange de bennes.  La durée du marché est de
quatre ans à compter du 1er septembre.

Montant minimum : 50 000 € HT

Montant maximum : 100 000 € HT

(décision 2020-038)

Visée par la Préfecture le 22 août 2020

SOCIETE
TRIGENIUM

sise  10  route  de
Vovray

74000 ANNECY

17 juin 2019     :  

Nomination mandataires temporaires de la régie

SERVICE FINANCES
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de recettes et d’avance Affaires Générales.

(décision 2019-44)

Visée par la Préfecture le 24 septembre 2020

14 juin 2019     :  

Nomination mandataires temporaires de la régie
de recettes spectacles au service culturel.

(décision 2019-43)

Visée par la Préfecture le 24 septembre 2020

SERVICE FINANCES

2 avril 2020     :  

Modification des recettes encaissées sur la régie
d’avances et de recettes Affaires Générales.

(décision 2020-024)

Visée par la Préfecture le 13 octobre 2020

SERVICE FINANCES

2 avril 2020     :  

Nomination  d’un  mandataire  temporaire  de  la
régie de recettes et d’avance Affaires Générales.

(décision 2020-025)

Visée par la Préfecture le 13 octobre 2020

SERVICE FINANCES

23 septembre 2019     :  

SERVICE FINANCES
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Nomination mandataires  de la  régie de recettes
« pôle enfance »

(décision 2019-67)

Visée par la Préfecture le 11 septembre 2020

25 octobre 2019     :  

Reconduction de la convention d’occupation d’un
équipement sportif  municipal  entre la  commune
et Innova Formation.

(décision 2019-75)

Visée par la Préfecture le 11 septembre 2020

SERVICE SPORT

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   0 voix pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 33 sans participation

PREND ACTE des actes de gestion

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 09/11/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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